
République française 

Département du Cantal 

COMMUNE DE MONTMURAT 

 

 

PROCES-VERBAL 
Séance du 28 novembre 2023 

 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle de 
réunion de la commune de Montmurat, sous la présidence de Monsieur Gilbert DOMERGUE, maire. 

 
Membres en exercice : 10  Présents : 8  Votants : 10 
 
Présents : DOMERGUE Gilbert, LATAPIE Michel, FAU-RATTIER Sylvie, COUTTIN Pierre, 
IMBERT Valérie, LEVEAU Daniel, BOUTARIC Bernard, MASCOU Armelle.  
Représentés : CAHORS Denis par DOMERGUE Gilbert, LAVAURS Sébastien par LATAPIE 
Michel. 
Secrétaire de séance : Sylvie FAU-RATTIER 

Ordre du jour: 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 17 octobre 2023 
2 - Décisions modificatives  
3 - Programme de voirie 2024 
4 - Demande de subvention DETR 2024 pour travaux de voirie 
5 - Structuration Intercommunale de la gestion de l'eau potable et d'assainissement sur le secteur Sud-
ouest de la Chataigneraie  
6 - Mise à jour du tableau de classement des voies communales 
7 - Régularisation de la voirie communale route du Puech  
8 – Attribution du logement locatif et mise à jour du montant du loyer  
9 - Délégation de signature pour le raccordement du bâtiment agricole de M. DOMERGUE 
10 - Enfouissement du réseau téléphonique à Bos vert  
11 –Autorisation au maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement  
12 – Questions diverses  
 
 

1 – Approbation du PV du 17 octobre 2023 
 
Après lecture, le procès-verbal de la séance du 17 octobre 2023 est adopté à l’unanimité. 
 

2 – Vote de crédits supplémentaires  
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés 
par les plus-values de recettes indiquées ci-dessous. 
 
 FONCTIONNEMENT : DEPENSES  RECETTES  

6218  Autre personnel extérieur 350.00  

64111  Rémunération principale titulaires 440.00  



6451  Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1060.00  

6453  Cotisations aux caisses de retraites 140.00  

65311  Indemnités de fonction -1290.00  

65315  Formation -700.00  

77681 (042)  Neutralisation des amortissements  3000.00 

77681  Neutralisation des amortissements  -3000.00 

 TOTAL : 0.00 0.00 

 INVESTISSEMENT : DEPENSES  RECETTES  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 TOTAL : 0.00 0.00 

 
 

3 –  Programme de voirie 2024 
 

Le Conseil Municipal VALIDE l’engagement de la commune pour le programme de voirie 2024  
comprenant les travaux, l'actualisation et les frais de maitrise d'œuvre suivant le plan de financement  
présenté ci-dessous pour un montant total de 31 739.69 € HT soit 37 013.09 € TTC. 
 

  Dépenses HT     Recettes HT 

- Voie communale de Lamblardie  8 408.00 €         Etat DETR 2024                           9 522.00 €  

- Voie communale de Laveissière   8 850.50  €        Conseil Départemental 

- Voie Communal de Lavoual  7 508.50 €         Fonds Cantal Solidaire 2024         4 761.00 €  

- Actualisation prévisionnelle  4 456.02 €        Autofinancement                         17 456.69  € 

- Parking entrée de bourg   1 600.00 €         

- Maitrise d'oeuvre (CIT)      916.67 € 

  TOTAL dépenses HT 31 739.69 €           TOTAL recettes HT             31 739.69 € 
 
 

4 – Demande de subvention DETR 2024 

Le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le maire à déposer une demande de subvention auprès 
des services de l'Etat au titre de la DETR 2024 pour le programme de voirie communale 2024 à 
hauteur de 9522.00 € soit 30% du montant HT de la dépense totale qui s’élève à 31 739.69 € HT. 

 
5 – Constitution d'une Entente intercommunale en vue de l'engagement de 
démarches préparatoires à la structuration intercommunale de la gestion de 
l'eau potable et d'assainissement sur le secteur Sud-Ouest de la Chataigneraie 
 
Le Conseil Municipal décide : 



 d’ADHERER au projet d’Entente Intercommunale et de désigner le SIVU d’Assainissement 
Maurs – Saint Etienne de Maurs, en tant que Maitre d’Ouvrage délégué pour le compte de 
l’Entente, pour la représenter pour tous les actes nécessaires à son objet ;   

 d’AUTORISER le Maire à signer la convention afférente et tous documents comptables relatifs à 
ces opérations ; 

 d’INSCRIRE au budget de la collectivité les crédits nécessaires, après validation unanime des 
membres de l’Entente sur l’engagement des dépenses ; 

 de DESIGNER au titre de membres titulaires de la Commission spéciale chargée de représenter la 
Collectivité au sein de la Conférence Intercommunale de l’Entente : Gilbert DOMERGUE, 
Michel LATAPIE et Daniel LEVEAU  

 

6  – Mise à jour du tableau de classement des voies communales  
 

Le conseil municipal DECIDE la remise à jour du tableau de classement sur le territoire communal. 
APPROUVE le classement de l’impasse de Bonis à 57 mètres. APPROUVE le classement de 
l’impasse Ratier à 103 mètres. APPROUVE le nouveau tableau de classement des voies communales, 
faisant apparaître une longueur de voirie communale de 14.890 kms. Le tableau sera mis à jour sur le 
fondement de la présente décision.  

 

7  – Régularisation de la voirie communale " route du Puech "  
 
Monsieur le maire explique à l’assemblée que la parcelle A 1589 traversée pour accéder à la parcelle 
A 1588 propriété de Monsieur André BRANDALAC correspond à une régularisation de la voie 
communale et partiellement du chemin rural réalisé par la commune en 2000. Le conseil 
municipal DECIDE de régulariser la voie communale « route du Puech » par l’intégration de la 
parcelle A 1589 au domaine public. 
 

8  – Attribution du logement locatif et révision du  montant du loyer  
 
Monsieur le maire informe l’assemblée que le logement locatif a été libéré par Mme GOBIN le 1er 
septembre 2023. Monsieur le maire présente au conseil les deux demandes déposées pour reprendre 
l’appartement. Il s’agit d'une part de M. CABROL et Mme CALMEL et d'autre part de M. 
VIDALENC. Il rappelle à l'assemblée que d'importants travaux de rénovations ont été menés et 
propose à l'assemblée de délibérer également sur le montant du loyer.  
 
Considérant les pièces fournies relatives aux revenus mensuels des deux foyers, 
Considérant le montant des travaux d’investissement réalisés au sein de l’appartement : rénovation 
complète de la salle de bain et des sols  
Considérant le montant des loyers sur le territoire pour des prestations et surfaces similaires,  
 
Le conseil municipal, DECIDE d’attribuer l’appartement à Monsieur Thierry VIDALENC à partir du 
1er décembre 2023. DECIDE de fixer le montant du loyer à 450 € / mois révisable chaque année 
selon l'indice de référence des loyers (IRL) auquel s’ajoutera une redevance d’assainissement selon les 
modalités fixées par délibération 23-2019 du 24 mai 2019. FIXE le montant de la caution à un mois 
de loyer, soit 450 €,  
 

9  - Délégation de signature pour le raccordement du bâtiment agricole de M. 
DOMERGUE  
 



Monsieur le Maire informe l'assemblée que la commune a reçu une demande d'accord de l'entreprise 
ECRTP chargée par ENEDIS du raccordement du bâtiment photovoltaïque le concernant. Intéressé à 
l'affaire, il explique que l'assemblée doit déléguer un de ces membres pour la signature d’une 
convention et ses plans relatifs à la pose de 35 mètres de câble souterrain HTA (Moyenne tension) et 
de 83 mètres de câble souterrain BT (basse tension).   
Le conseil municipal sous la présidence de Monsieur Michel LATAPIE DECIDE de déléguer la 
signature de la dite convention et des plans à Monsieur Bernard BOUTARIC, adjoint au maire.  
 

10  - Enfouissement du réseau téléphonique au Bos Vert - DE_2023_08_09 
 
Le conseil municipal, VALIDE les dispositions techniques et financières du projet d’enfouissement 
du réseau téléphonique à Bos vert pour un montant de 5200.00 euros et dont les travaux seront réalisés 
par le Syndicat Départemental d’Energies du Cantal. AUTORISE Monsieur le  Maire à verser le 
fonds de concours à hauteur de 50% du montant HT de l'opération, en 1 versement au décompte des 
travaux et à procéder aux inscriptions budgétaires nécessaires à la réalisation de ces travaux. 
 

11 -  Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent 
Conformément à l’Article L 1612-1 du CGCT Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - 
art. 37 (VD), 
Le conseil municipal AUTORISE le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette selon les modalités suivantes :  
Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2023 : 485 100 € (Hors chapitre 16 « Remboursement 
d'emprunts ») 
Conformément aux textes applicables, il possible au conseil municipal de faire application de cet 
article à hauteur de 121 275 € (485 100 € x 25 %). 
 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

OP 12 - Matériel :    2500 € 

OP 19 - Voirie :    10 000 € 

OP 20 - Autres travaux communaux :   2500 € 

OP 21 - Aménagement bourg :   3750 € 

OP 23 -  Bâtiments communaux :   8500 € 

OP 25 - Eclairage public  2500 € 

      Total : 29 750.00 € 

12 -  Questions diverses 
 

 Aliénation de chemins : rectification  de la répartition des frais d'enquête publique   
 
Suite à une erreur de métrages des superficies servant à calculer la répartition des frais d'enquête 
publique relatifs à l'aliénation du chemin rural dit du BOS  et de la voie communale de Lamblardie, le 
montant restant à charge de chacun des acquéreurs est rectifié de la manière suivante : 
 
- Mme GRATACAP  superficie achetée : 155 m2  montant :   372.78 € 
- M. DELBOS  superficie achetée : 218 m2  montant :   524.29 € 
- M. LEVEAU  superficie achetée : 153 m2  montant :   367.97 € 



- M. FRAUX  superficie achetée : 65 m2  montant :    156.32 € 
- Commune  superficie achetée : 91 m2 montant  :   218.86 € 
 
Le conseil municipal AUTORISE Monsieur le maire à procéder à l'émission de titres de paiement 
complémentaires à hauteur de 143.33 € pour Mme GRATACAP, 141.48 € pour M. LEVEAU et 60.10 
€ pour M. FRAUX et à procéder à un remboursement à M. DELBOS de  429.05 € 
 

 Devis d'aménagement de la cuisine de l'appartement locatif  
 

En complément des travaux de réfection de la salle de bain et du sol de l’appartement locatif, le 
conseil municipal VALIDE le devis d'installation de mobilier de cuisine fournit par l'EURL Vernet 
pour un montant de HT de 1718 € soit 1889.80 € TTC. 
 

 Travaux d'électricité, d'éclairage et de chauffage sur bâtiments communaux  

Le conseil municipal VALIDE le devis fourni par l'entreprise DAV’ELEC relatif à divers travaux 
d'investissement et de mise aux normes des installations électriques sur les bâtiments communaux à 
hauteur de 5042.72 HT. 

 
 Vente exceptionnelle de bois de chauffage débité au Verger conservatoire  

 
Le conseil municipal DECIDE de proposer, à titre exceptionnel, la vente du bois de chauffage débité 
sur la parcelle du verger conservatoire à hauteur de 60 € le m3, de longueur 1m non fendu, soit un total 
de 150€. DECIDE de proposer ce bois aux habitants et de communiquer l’information par le biais des 
deux panneaux d’affichage de la mairie dont l’un se situe au bourg, l’autre, au Puech. 
 
Au terme des discussions la séance est levée à 22h30. 
 
Le Maire La secrétaire de séance 
Gilbert DOMERGUE Sylvie FAU-RATTIER 

 
 
 
 
 
 
 
 


